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TPI RUBERPROTECT BOAT 
PATE DE NETTOYAGE POLYVALENTE   

 A USAGES PROFESSIONNELS 

 
 

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE COMPOSITION 

Préparation en pâte à base de nettoyants émulsionnants et dégraissants de caractère anionique 

Agents de surfaces conformes au Règlement Européen 648 / 2004 et conforme à la  

Directive 2003/53 / CE 

 
 

 
 

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 

. ETAT PHYSIQUE   : Pâteux 

 . MASSE VOLUMIQUE   : 1000 g/l + /- 20 g/l. 

 . REACTION CHIMIQUE  : Alcaline tamponnée 

 . pH PUR    : 10,20 environ 

 . COULEUR    : Blanc opalescent 

 . ODEUR    : Agréable d’amandes. 

 . INFLAMMABILITÉ   : NON  Inflammable 

 

 

PROPRIÉTÉS PRINCIPALES 

. Pâte dispersible dans l'eau. 

. Facilement rinçable, ne laisse pas de traces. 

. ININFLAMMABLE, non repris dans l'étiquetage des préparations et substances chimiques dangereuses. 

. SANS SOLVANTS, non corrosif, ne raye pas. 

. Ne renferme pas de phosphates. 

. Nettoyant économique, agit rapidement. 

 

. Fortement dégraissant, POLYVALENT, recommandé pour le nettoyage, la rénovation, le décrassage des  

  surfaces sensibles : 

 

► garnitures et revêtements plastiques,   ► dalles,   ► tapis de sols d’ameublement,    
► PVC,       ► stratifiés,   ► stores,  
► nylons,       ► simili,   ► housses,   
► surfaces peintes lessivables,    ► housses,   ► toiles et bâches en P.V.C,   
► tables,       ► chaises,   ► les salissures grasses,   
► dépôts de moisissures ou d'aliments.  ► fauteuils, papiers ou tissus muraux enduits de P.V.C,  
 

 

N E T T O Y A N T  

R É N O V A N T  

S A N S  

A B R A S I F 
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Suite fiche technique TPI RUBERPROTECT BOAT gamme marine 

 

MODES ET DOSES D’EMPLOI  

 

  Travailler en nettoyage localisé, par petites surfaces en procédant au rinçage complet ou à  

 l’essuyage au fur et à mesure du nettoyage. 

 

  Prendre un peu de pâte sur une brosse ou éponge appropriée à la surface à nettoyer, effectuer  

un brossage directement sur les parties a nettoyer, brosser énergiquement les parties particulièrement 

souillées ou incrustées en profondeur.  

 

  Effectuer un essuyage à l’aide d’une ouate ou d’un chiffon de coton sec non pelucheux. 

 

           
RECOMMANDATIONS 
 

Préparation non soumise à l’étiquetage de nocivité toxicité d’après 

directive européenne en vigueur :  

 la classification de cette préparation a été exécutée 
conformément à la directive dite « Toutes Préparations » 

1999/45/CE et de ses adaptations. 

 a aussi été pris en compte la directive 2004/73/CEE portant 
29ème adaptation à la directive 67/548/CEE (Substances 

dangereuses). 

 Cette préparation n’est pas dangereuse pour la santé par la 

directive 1999/45CE. 

 

Toujours effectuer au préalable, un essai avec la surface à traiter pour déterminer compatibilité et temps de contact 

appropriés. 

. Conserver hors de la portée des enfants. 

. Bien refermer l'emballage après chaque utilisation. 

. En cas de contact avec la peau, les yeux,  

   laver immédiatement et abondamment à l'eau. 

. Protéger du gel au stockage. 

. Utiliser gant de ménage. Eviter le contact avec les yeux 

et la peau. 

 

 

Etiquetage du contenu (Règlement CE n°648/2004 - 
907/2006): 

-  moins de 5% de : savon 

. Laisse une odeur nouvelle agréable et fraîche sur les surfaces nettoyées. 

 
. Nettoie, rénove les surfaces des :   

 
► Intérieurs d’autocars,   ► Voitures, V.O,  ► Rame de tramway,    
► Mobiliers urbains,    ► P.V.C 
► Mobiliers d’intérieur ou de jardin en plastiques,    
► Revêtements muraux, décors dans les hôtels, restaurants, salles de réunion, bureaux 
► Sièges, garnitures, cuir, simili-cuir de véhicules, bateaux 

 


